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(54) Urne cinéraire à compartiments annexés indépendants et sécurisés.

(57) L’invention a pour objet une urne cinéraire com-
portant un réceptacle (1) ayant un orifice (4) pour l’intro-
duction des cendres, doté de parois latérales (3), d’une
paroi inférieure et d’une paroi supérieure, ladite paroi in-
férieure constituant un fond (2) amovible ou ladite paroi
supérieure constituant un couvercle (5) amovible coopé-
rant avec ledit réceptacle pour fermer l’urne, ladite urne
comprenant en outre un premier et un second compar-
timents intérieurs (6, 7) possédant chacun un moyen

d’accès indépendant l’un de l’autre et distinct de l’orifice
(4) d’introduction des cendres, ledit premier comparti-
ment étant doté d’une fenêtre (8) vers l’extérieur, et ledit
second compartiment étant totalement occulté.

L’urne selon l’invention est destinée à la perpétua-
tion du souvenir, car elle permet de conserver une trace
affective et matérielle de la personne décédée, grâce à
des compartiments indépendants du réceptacle recevant
les cendres.
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